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Quels sont les fonds structurels 
au Luxembourg? 



 
 

Le Fonds social européen: 
 

Créé en 1957, il est le principal 
instrument financier de l’Union 

européenne qui investit dans le capital 
humain. Il soutient l’emploi et aide les 
personnes à parfaire leur formation et 

leurs compétences afin d’améliorer leurs 
perspectives professionnelles.  

 



 
 

Le Fonds Européen de Développement 
Régional: 

 
Le FEDER est un instrument financier de 

l'Union européenne qui favorise la 
réduction des disparités régionales et le 

développement équilibré des régions 
européennes en attribuant des 

subventions aux acteurs locaux de 
régions en difficulté. 

 



 
 

INTERREG: 
 

Le FEDER finance également les programmes 
de reconversion économique et sociale et les 

programmes de coopération territoriale 
européenne, mieux connus sous la 

dénomination programmes INTERREG.  
 

Les programmes ESPON, URBACT et 
INTERACT sont également soutenus par le 

FEDER. 
 
 



 
 

L’origine du portail commun: 
 

Le règl. (UE) N° 1303/2013 dispose dans son art. 115 
que: « Les États membres et les autorités de gestion 
sont chargés: (…) de veiller à la mise en place d'un 

site ou d'un portail web unique fournissant des 
informations sur l'ensemble des programmes 

opérationnels dans l'État membre concerné et un 
accès auxdits programmes, contenant notamment 

des informations sur le calendrier de mise en œuvre 
des programmes et des procédures de consultation 

publique qui s'y rapportent. » 
 
 



 
 

L’origine du portail commun: 
 

Les autorités de gestion du FSE et du FEDER ont 
décidé de fusionner leurs 2 sites existants  afin de 

créer un portail commun plus moderne et plus 
« user friendly ». 

 
 



• meilleure visibilité des documents pour les 
bénéficiaires 

• possibilité de téléchargements de documents  
• meilleure présence Internet  
• ergonomie plus fonctionnelle 
• augmentation du nombre de visites 
• présentation des projets cofinancés 
• actualités et nouveautés par newsletter 
 
 

Les objectifs du portail commun: 
 



• les bénéficiaires potentiels 
• le grand public 
• les porteurs de projet actifs 

 

Les publics visés 
 



• durée du développement; mai 2013 à février  
2015, avec les responsables du CTIE 

• plus de 300 abonnés à la newsletter 
• plus de 15.500 visites avec une moyenne de 985 

par mois 
• depuis novembre 2015 plus de 1.150 visites par 

mois 
• site également accessible via fse.lu, feder.lu et 

interreg.lu 
 
 

Autres informations 



• les grandes rubriques 
• les sous-menus 

 

L’architecture et l’arborescence du 
portail 
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